
Séquence II - Nouvelles réalistes

Séance 8

Révisions : Quelle est la différence entre ses, ces, s’est, c’est, sais et sait ?




[S3]

Déterminant : suivi 
d’un nom

ses = 
déterminant 
possessif

ses + nom + 
« à lui, à 
elle »


Ex : Ses 
parures à 

elle

ces = 
déterminant 

démonstratifs

ces + nom + 
« -ci, -là »

Ex : Ces 

parures-ci

pronom + ETRE

s’est = pronom 
réfléchi + ETRE

devient « me 
suis » à la 1ère 

personne

ex : elle s’est 

trompée < je me 
suis trompé.e.

c’est = 
pronom 

démonstratif + 
ETRE

peut être 
remplacé par 
« cela est »

ex : c’est trop 

dommage < cela 
est trop 
dommage

Verbe SAVOIR

Deviens « savais » ou 
« savait », à l’imparfait

1ère, 
2ème 

personne du 
singulier = 

SAIS

3ème 
personne 

du singulier 
= SAIT


